
HONORAIRES DE TRANSACTION AGENCE
(TVA incluse)

Au 1er JANVIER 2020

Montant de la transaction Rémunération
Prix net vendeur Pourcentage appliqué

Sur le montant de la transaction

Jusqu’à 30 000 euros 10%

De 31 000 euros à 199 000 euros 8%

De 200 000 euros à 399 000 euros 6%

De 400 000 euros à 999 000 euros 5%

A partir de 1000 000 euros FORFAIT 5%

Le détenteur de la carte professionnelle Transactions n° CPI 94012016000003657ne doit pas recevoir ni détenir
d’autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou de sa commission.


